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Primes aux contractuels des établissements de santé sous statut FPH
Question écrite n° 24913

Texte de la question

M. Didier Le Gac attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur les difficultés de
recrutement de personnel soignant dans les établissements sanitaires et médico-sociaux sous statut FPH. Il a
été interpellé à ce sujet par la CFDT Santé Sociaux du Finistère. Selon ce syndicat, la question centrale liée à
ces difficultés est celle de la rémunération de ce personnel et, notamment, celle des professionnels contractuels.
Certaines directions d’établissements publics, représentant localement l'État, conduiraient en effet des politiques
budgétaires n'appliquant pas, pour la rémunération des contractuels, les grilles salariales issues du PPCR. Ceci
conduirait à des baisses de salaire très sensibles. Par ailleurs, suite à différentes préconisations de la chambre
régionale des comptes, plusieurs établissements retireraient les primes attenantes aux fonctions des
rémunérations des contractuels pour les réserver aux seules personnes titulaires et stagiaires, contredisant ce
faisant, le principe républicain réaffirmé dans l'instruction de la DGOS n° RH4/2015/108 du 2 avril 2015 relative
au régime des contractuels. Les primes constituant une part non négligeable du traitement des personnels, toute
baisse ou suppression de celles-ci au détriment des contractuels impacte directement leur rémunération. En
outre, cette politique de versement de prime étant différente d'un établissement à l'autre, ce sont naturellement
les établissements qui continuent de verser des primes au personnel contractuel qui sont privilégiés par ceux-ci,
ce qui n'est pas sans incidence sur l'équilibre des recrutements. C'est pourquoi il lui demande de quelle manière
elle entend faire appliquer les préconisations de la DGOS afin que l'équivalent des primes soit versé aux
contractuels des établissements sanitaires et médico-sociaux sous statut FPH.

Texte de la réponse

Le protocole sur les parcours professionnels, les carrières et les rémunérations (PPCR) a été mis en œuvre
dans l'objectif de moderniser le cadre statutaire de la fonction publique. Les mesures relatives à la rémunération
qui en sont issues portent sur l'harmonisation des grilles indiciaires, le rééquilibrage au sein de la rémunération
entre la part indiciaire et la part indemnitaire et enfin la revalorisation du point d'indice. Ces dispositions ne
trouvent à s'appliquer qu'aux fonctionnaires développant une carrière dans un corps auquel correspond une
grille indiciaire comportant des échelons déterminant le traitement de base des agents titulaires et stagiaires.
C'est pourquoi, ce dispositif n'est pas transposable aux agents contractuels qui, par définition, ne relèvent pas
d'un corps statutaire. La rémunération des agents contractuels est déterminée, en application des dispositions
du décret n° 91-155 du 6 février 1991, par le chef d'établissement. Cette rémunération doit ainsi prendre en
compte notamment les fonctions occupées, les qualifications requises pour leur exercice, la qualification
détenue par l'agent ainsi que son expérience. Toutefois les contractuels dont le contrat se réfère à une grille
indiciaire, et non pas seulement à un indice, peuvent, sous réserve des termes de leur contrat, bénéficier de
certaines revalorisations à la suite du protocole PPCR. Une telle décision relève de chaque établissement, ceux-
ci étant dotés de l'autonomie juridique. Cette autonomie permet à chacun d'entre eux d'ajuster les modalités de
rémunération des non titulaires, qui restent de nature contractuelle, au contexte et notamment aux difficultés de
recrutement de personnels soignants. Ainsi, certains établissements choisissent d'aligner les niveaux de
rémunération des contractuels sur ceux des fonctionnaires, voire pour certains corps, d'appliquer des
rémunérations supérieures à celles des agents titulaires pour contrer la concurrence du secteur privé.
L'instruction de la direction générale de l'offre de soins (DGOS n° RH4/2015/108) du 2 avril 2015 relative au
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régime des contractuels fixe la liste des indemnités applicables aussi bien aux fonctionnaires qu'aux agents
contractuels. Cette liste ne concerne qu'une partie du régime indemnitaire des fonctionnaires hospitaliers. Par
ailleurs, cette instruction précise, en ce qui concerne les primes ne figurant pas sur cette liste, que bien
qu'applicables aux seuls fonctionnaires, les établissements peuvent prévoir par le biais du contrat de travail, un
montant global de rémunération correspondant, de façon forfaitaire, à la rémunération principale et aux primes
et indemnités que perçoivent des agents titulaires exerçant les mêmes fonctions et ayant la même expérience.
Cette instruction n'a donc pas pour objet de créer une obligation de faire bénéficier les contractuels de
l'ensemble du régime indemnitaire des fonctionnaires hospitaliers. Une telle obligation à caractère
réglementaire, ne saurait d'ailleurs relever d'une instruction. Enfin, les dispositions issues de la loi du
6 août 2019 de transformation de la fonction publique renforcent la convergence des garanties applicables à
l'ensemble des agents indépendamment de leur situation statutaire. Il en est ainsi dans le domaine des règles
de recrutement, mais aussi dans celui des primes avec la mise en place de la prime d'intéressement collectif
bénéficiant à l'ensemble des agents d'un même service. De même, les mesures prises en début d'année afin de
renforcer l'attractivité des missions auprès des personnes âgées (prime grand âge) ou dans les services
d'urgence avec l'assouplissement des conditions d'attribution de la prime de risque et afin de compenser la
désaffection de certaines régions (prime d'attractivité territoriale) bénéficient aussi bien aux personnels titulaires
que contractuels. 
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